Une procédure séquentielle testant deux hypothèses Ho contre H1 est définie par une règele d'allocation spécifiant le  traitement du prochain patient ou groupe de patiets par un temps d'arrêt de l'échantillonnage et par une décision finale en  faveur de Ho ou de H10. L'objectif d'une telle règle d'allocation est de réduire le nombre de patients recevant le (ou les)  traitement le moins efficace et d'augmenter au contraire le nombre de patients recevant le (ou les) le traitement le plus  efficace
